
Entre
La société
Dénomination :
Siège social :
N° SIRET :
N°APE :
N° URSSAF :
Représentée par : M.
Et
Le salarié
Nom et prénom :
Adresse :
N° de Sécurité sociale :

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :
M. occupant le poste de , le conduisant à

est soumis, en cas de rupture de son contrat de travail et quel qu'en soit le motif, à uneobligation de non-concurrence.
Précision : la clause peut s’appliquer quel que soit le motif de rupture du contrat de travail oubien dans certains cas seulement (démission, licenciement pour faute grave…).
Aussi, M. s'interdit de travailler pour toute entreprise concurrente et de créer,directement ou indirectement, toute entreprise ayant en tout ou partie une activité concurrente.
À noter : il est conseillé de préciser le type d’entreprise et les activités auxquelles l’obligationde non-concurrence s’applique (société concevant, fabriquant ou vendant certains produits, parexemple).
Cette interdiction est limitée à la période de , à compterde la date de rupture effective du contrat et à la zone géographique suivanteou à la clientèle visitée pour le compte de l’entreprise.
En contrepartie de l’obligation de non-concurrence, M. percevra une indemnitéd'un montant égal à € (ou exprimer en pourcentage de la rémunérationperçue par le salarié).
Attention : la clause qui prévoit un montant dérisoire eu égard aux restrictions imposées ausalarié est nulle. Il en est de même de celle qui exclut le versement de l’indemnité pour certainsmotifs de rupture (en cas de licenciement pour faute grave, par exemple). Par ailleurs, la clausequi minore le montant de la compensation financière pour certains cas de rupture (comme ladémission) est réputée non écrite, le salarié pouvant alors prétendre au montant le plus élevéprévu par la clause.



Cette indemnité lui sera versée à compter du jour de la rupture de son contrat de travail (ou dujour de son départ effectif en cas de dispense du préavis) et pendant toute la durée del'interdiction de concurrence.
Néanmoins, nous nous réservons le droit de renoncer à imposer à M. le respectde la clause de non-concurrence lors de la rupture de son contrat de travail.
Important : si le contrat de travail ou la convention collective ne prévoit pas cette possibilité,l’employeur ne peut renoncer à la clause de non-concurrence qu’après avoir obtenu l’accord dusalarié.
M. , en sera alors informé par lettre recommandée avec accusé de réceptiondans les jours suivant la notification de la rupture de son contrat detravail ou, en cas de dispense du préavis, au plus tard à la date de son départ effectif del’entreprise.
À savoir : si aucun délai n’est prévu par le contrat de travail ou la convention collective, lesalarié doit être informé de cette renonciation avant son départ de l’entreprise.
M. , ne pourra alors prétendre au versement de l'indemnité compensatrice.
En cas de non-respect de l'obligation de non-concurrence, M. sera redevabled’une pénalité fixée forfaitairement à €.
Précision : les juges peuvent modifier le montant de la pénalité s’ils la jugent excessive ou biendérisoire.

Fait à , le
En double exemplaire, dont un pour chaque partie.

Le salarié (signature précédée de la mention "Lu et approuvé")
(signature)__________________________

La Société (signature précédée de la mention "Lu et approuvé")
(signature)__________________________
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